
 
 

Peuvent bénéficier des dispositions de l’arrêté 
2006, les systèmes concernés par les situations 

suivantes 
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Mise en service du système photovoltaïque 
 

Accord de PTF et réglement du premier acompte 
 

Demande de contrat d’achat 

Demande de contrat d’achat et demande de raccordement 
 

Demande de contrat d’achat ainsi que les éléments suivants:  
• PV intégré (disposition 2006) sur bâtiments agricoles 
• Récépissé du dépôt du PC ou de la DP 
• Attestation du préfet de département certifiant :  

o Le producteur est l’exploitant agricole de la 
parcelle sur laquelle est située le bâtiment, ou une 
société détenue majoritairement par la ou les 
personnes exploitant ladite parcelle à titre 
individuel ou par l'intermédiaire d'une société 
d'exploitation agricole  

o L’exploitant agricole est propriétaire ou usufruitier 
du bâtiment (ou en dispose dans le cadre d’un bail 
rural ou d’une mise à disposition) 

o Le bâtiment est nécessaire au maintien et au 
développement de l’exploitation agricole. 

 

Demande de contrat d’achat 
 

Source: Arrêté du 6 mars 2010 (NOR: DEVE1006506A) 


